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En 2023, nous avons organisé la première édition des Jeux de Lanvaux avec les 
communes de Larré, Pleucadeuc et Saint Guyomard.

La deuxième édition aura lieu le 6 juillet 2024 (le lieu sera confirmé ultérieurement), elle 
sera suivi de la randonnée organisée par Détente et Randonnées le dimanche 7 juillet.

Cette année toutes les activités se dérouleront sur un seul site et seront dédiées plus 
particulièrement aux familles. 

L’esprit de ces jeux sera « amusons nous dans un cadre familial et convivial ».  
Une large place sera faite aux animations de type inter-quartiers : kart à pédales, 
courses en sacs, parcours agilité, jeux traditionnels (boules, palets, mölkky).

Chaque commune doit composer :

 - des équipes de 2 joueurs pour les jeux de : boules, de palets, de quilles et de Mölkky

 - une équipe de 4 personnes (2 adultes et 2 enfants) pour : 

      . le kart à pédales (les karts sont fournis ; enfants de moins de 13/14 ans)

      . le parcours agilité  (courir avec un gobelet d’eau et remplir une bouteille etc…)

      . la course en sac (les sacs sont fournis)

Nous n’oublions pas non plus totalement les activités sportives. Chaque commune 
doit composer une équipe de 2 adultes et une équipe de 2 enfants pour le tennis de 
table et le badminton.

D’autres animations seront proposées sur place : Jeux en bois, initiation vélo/ maniabilité.

« Amusons nous dans un cadre familial et convivial »

Inscrivez vous en mairie : 
02 97 45 72 35 

accueil@molac.bzh

Les inscriptions individuelles 
sont possibles, il n’est pas 
obligatoire d’avoir composé son 
équipe.

La grenouille

Foot de table

Le gruyère

Billard 
Hollandais

JEUX DE LANVAUX 
2ème EDITION



Il n’y a pas de sports « de fille ou de garçon ! »
A l’occasion de la Journée Internationale du droit des femmes, nous avons accueilli, à 
l’école Arc-en-ciel, une animation sportive tournée vers l’égalité et l’accès de toutes et 
tous au sport. Ce projet était porté par le Comité Départemental Olympique et Sportif 
du Morbihan et La Préfecture du Morbihan.

Le vendredi, les enfants essentiellement, mais aussi quelques adultes ont pu s’initier 
à la boxe française/savate, la boxe anglaise, la danse, le speed ball ou au parcours 
motricité pour les plus jeunes. Les enfants étaient aussi sollicités pour s’exprimer par 
petits groupes sur leur perception des relations filles/garçons au quotidien.

Nous avons eu l’honneur d’accueillir M. BOLOT, Préfet du Morbihan, qui s’est intéressé 
aux animations et à pu échanger avec des sportives et des dirigeantes bénévoles.

Le samedi nous vous avons également offert une après midi d’animation. Vous avez eu 
l’occasion de découvrir les mêmes activités et de participer à un temps de rencontre et 
d’échanges avec des pratiquantes de boxe et de voile dont Juliette PETRES, molacoise 
ayant participé à la route du Rhum.

DES «NOUVELLES» DE LA BOITE A LIVRES
Au vu de sa fréquentation nous pouvons dire que le besoin est réel chez les molacois 
et les molacoises, voir chez nos voisins….

Pour rappel, ces boites sont des lieux de culture accessibles à tous en libre service. Le 
concept repose sur le principe d’échange : prendre un livre et en ramener un ! 

En conséquence nous vous remercions de ne pas y déposer des encyclopédies ou des 
annales d’examen dépassées, des revues, des coloriages pour enfants déjà utilisés, 
des emballages cartons ou plastique, etc…

Gardons ce lieu agréable pour tous les lecteurs, respectons-nous !

#8mars#8mars

#ToutesEt-#ToutesEt-
TousEgauxTousEgaux

JOURNEEJOURNEE
MIXITE / MIXITE / 
EGALITEEGALITE

Boxe française / Savate
Visite de M. BOLOT, Préfet du Morbihan

9 juin : 9 juin : 
Elections Elections 

EuropéennesEuropéennes



FABRICATION D’UN PIEGE BOUTEILLE 
DEMONTABLE POUR LES FRELONS ASIATIQUES

Pour attirer le frelon asiatique, les appâts sucrés, additionnés d’alcool, sont relativement 
efficaces : Exemple :  40% de bière + 40% de vin blanc + 20% de sirop de fruit rouge

RENDEZ-VOUS : 
- 17 avril : atelier paléontologie pour les 3 - 6 ans
- 19 avril : atelier mémoire pour les plus de 80 ans
- 19 avril  / 3 mai / 17 mai : atelier couture 
- Pendant les vacances d’avril : coloriage à la manière d’Isabelle Simler
- 23 et 24 mai : accueil des auteurs dans les écoles dans le cadre du salon 
du livre jeunesse de Questembert
- En juin : atelier aquarelle (date à définir)

Pour plus d’informations :  https://www.molac.bzh

L’intérêt du piégeage au 
printemps est de permettre 
la capture d’un grand nombre 
de femelles fécondées (reines) 
capables de construire et 
développer un nid. Les pièges 
seront placés dès début Avril 
et impérativement retirés fin 
Mai pour éviter de capturer les 
espèces autochtones.

Il est fortement conseillé 
de mettre au fond du piège 
une grille, des galets, des 
gravillons… et de percer des 
trous de sortie ou interstices de 
5 à 5,5 mm entre la chambre 
de piégeage et l’entonnoir, de 
manière à laisser s’échapper 
les insectes de taille inférieure 
et non ciblés.

P l a c e r  é g a l e m e n t  u n e 
protection au-dessus de 
l’entonnoir pour éviter que 
le piège se remplisse d’eau 
(Plan de fabrication d’un piège 
: fdgdon-morbihan/piège.fr).

25 et 26 mai : Salon du livre Jeunesse organisé par Questembert et Questembert 
Communauté sous les Halles. Les chèques-livres distribués dans les écoles ne pourront 

être utilisés que sur le salon du livre.
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SERVICES TECHNIQUES

BRUIT DE VOISINAGE & INCIVILITES
Avec le retour du printemps et du beau temps, c’est le moment de donner un coup de 
propre à son jardin, comme par exemple la tonte de sa pelouse, rafistoler son abri de 
jardin ...

Les horaires de tonte sont réglementés par un arrêté préfectoral du 10 juillet 2014. Ainsi, 
l’utilisation d’appareils comme tondeuses à gazon (mais aussi tronçonneuses, raboteuses, 
perceuses etc.), n’est autorisée qu’aux horaires suivants :

* du lundi au samedi : de 
09H00 à 12H00 et de 14H00 
à 19H00

* les dimanches et jours fériés 
: de 10H00 à 12H00

Permanence des élus :

Samedi 13 avril
Marie-Claude 

COSTA RIBEIRO GOMES
Maire

Samedi 20 avril
Frédérique GRIFFON

2ème adjointe

Samedi 27 avril
Jean-Yves BOUSSO

1er adjoint

Samedi 04 mai
Georges SOURIS

3ème adjoint

Samedi 11 mai
Marie-Claude 

COSTA RIBEIRO GOMES
Maire

Samedi 18 mai
Manuela PERRON

4ème adjointe

Samedi 25 mai
Frédérique GRIFFON

2ème adjointe

Samedi 01 juin
Georges SOURIS

3ème adjoint

Samedi 08 juin
Jean-Yves BOUSSO

1er adjoint

Samedi 15 juin
Marie-Claude 

COSTA RIBEIRO GOMES
Maire

Samedi 22 juin
Frédérique GRIFFON

2ème adjointe

Samedi 29 juin
Georges SOURIS

3ème adjoint

Réalisation d’une haie de Benjes

Nettoyage du parvis de l’Eglise

Chemin de la Fontaine


